
Avec vous,
c’est maintenant !

Elections municipales de mars 2008
Commune de Claix

Michel CUARESMA
et son équipe
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Vu, les candidats

Notre commune est riche de plus de 7500 habitants. Dans un environnement naturel et
diversifié, à la fois aux portes du Sud de l’agglomération grenobloise et face à la chaîne
des Alpes, Claix est exceptionnelle ! 

Aujourd’hui, nous voulons pour notre commune un projet novateur et proche de
vous, mais aussi et surtout réalisable. Nous nous sommes fixés des objectifs ambitieux
dans un cadre financier où les impôts locaux n’augmenteront pas.  

Notre programme est prêt à être mis en œuvre par des femmes et des hommes engagés
dans cette liste qui uniront leurs énergies pour l’intérêt général. 

Un projet réaliste et ambitieux
pour l’Avenir de Claix

Une nouvelle équipe compétente et représentative

Placer chaque citoyen au centre de nos politiques communales afin d’être plus présents à vos côtés dans votre quotidien

• Elargir l’offre de logements (programmes de construction Haute Qualité Environnementale) en donnant à la politique de
l’habitat une place centrale et structurelle dans les priorités du plan d’actions municipal. 

• Réviser le Plan Local d’Urbanisme.

Permettre l’accès au logement de qualité pour tous

• Réaliser un équipement municipal culturel, favoriser les échanges entre générations par la création d’une
ludothèque, rompre l’effet de fracture territoriale entre les hameaux et les quartiers plus urbains par l’alternance des
manifestations (Pont Rouge – le Bourg), créer un jumelage avec des villes du monde. 

• Inscrire la commune au « Label Ville Internet », améliorer l’accès aux Nouvelles Techniques d’Information et de Communication.

Tisser des liens conviviaux et culturels et faire rayonner notre commune

Agir pour vous représenter auprès de la METRO et du canton pour mieux répondre à vos préoccupations

• Prise en compte dans toutes nos décisions des paysages, renforcer les initiatives de mise en valeur de notre patrimoine, élaborer
un « Agenda 21 communal » : équité sociale, préservation de l’environnement et efficacité économique.

• Mise en place du plan climat, organiser une réflexion sur les transports de toute nature et les déplacements des personnes
sur l’ensemble du périmètre communal (pédibus, enfants à pied à l’école, sécuriser les rues Beyle Stendhal, du 11 Novembre
jusqu’à la Bâtie, de Belledonne et l’avenue de la Libération, …), améliorer l’éclairage public et privilégier les économies d’énergie.

Protéger notre environnement où la place réservée aux modes de déplacements doux sera augmentée

• Alimenter, très rapidement, Claix Pont Rouge par une eau de qualité exceptionnelle (les eaux du site de Rochefort).
• Envisager un approvisionnement en eau naturellement potable sur l’ensemble de la commune (eau de la nappe de Rochefort ou

du Bassin de la Romanche).
• Envisager une gestion municipale de l’eau potable dès que possible.

Boire une bonne eau à Claix
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• Etre à l’écoute et associer les Claixois sur tous les sujets qui les touchent (commissions extra municipales, comités de
quartier, désignation d’un élu de proximité).

• Apporter une aide financière aux jeunes pour leurs pratiques associatives culturelles et sportives, soutenir la réduction
des tarifs de l’école de musique, adapter véritablement aux revenus des familles les tarifs municipaux (cantine, centre de
loisirs, vacances, …) et créer un conseil municipal d’enfants.

• Rouvrir le bureau de poste à Pont Rouge.
• Créer un centre de ressources à la vie associative, véritable appui technique et logistique qui allègera les bénévoles

dans leurs tâches administratives.
• Favoriser l’emploi (convention maison pour l’emploi de Pont de Claix, clause d’insertion dans les marchés publics), atténuer

les différences des personnes en situation de handicap en proposant l’élaboration « d’une charte handicap ».
• Lutter contre l’isolement par l’ouverture d’un établissement d’hébergement de personnes âgées (Unités de vie

et de jour), porter toutes nos attentions à nos aînés (portage de livres, rencontres intergénérationnelles, service de ramassage
des encombrants, …).

• Renforcer les temps péri et extra scolaires, augmenter le nombre d’heures d’intervention des éducateurs sportifs et culturels à
l’école, remplacer les préfabriqués du Groupe scolaire de Pont Rouge et rénover Malhivert.

• Mutualiser les moyens des six communes du canton afin de faire vivre une véritable solidarité collective pour la petite
enfance, les personnes âgées, l’insertion des jeunes et l’emploi, la culture et le sport. 

• Solliciter nos partenaires naturels (la Métro et le Conseil Général) pour contribuer à la réalisation d’équipements
municipaux structurants.
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